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DES BONNETS JAUNES  

PLEIN LES CHAMBRES  

 

Créées en 1924, les chambres d'agriculture sont des établissements publics (EPA) placés sous la 

tutelle de l'État ; ce qui signifie qu'elles relèvent du droit public et sont investies d'une mission de 

service public. Chargées d'accompagner les professionnels (exploitants agricoles, salariés…) dans leur 

activité, elles sont dirigées par des élus agricoles et forestiers. https://www.vie-publique.fr/questions-

reponses/297242-les-chambres-dagriculture-en-5-questions et https://agriculture.gouv.fr/chambres-

dagriculture-comprendre-leur-role-et-fonctionnement  

Une structure à vocation publique, dirigée par des élus agricoles et forestiers, déjà ça sent le pâté… 

https://chambres-agriculture.fr/actualites/actualite/comment-se-composent-les-chambres-

dagriculture  

Effectivement la frontière entre certaines chambres consulaires et des intérêts catégoriels semble 

bien poreuse. La plupart des chambres d’agriculture sont cul et chemise avec la FNSEA ou la 

Coordination Rurale. De véritables nids douillets pour les bonnets jaunes. 

C’est ce que révèle un récent rapport de la Cour des Comptes particulièrement sévère 

https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2025-10/20251001-S2025-1229-Regionalisation-des-

chambres-d-agriculture.pdf  

Le sommaire suffirait à rendre honteux et confus des responsables dignes de ce nom : 
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Les quatre points à retenir du sévère rapport de la Cour des comptes sur les chambres d’agriculture | 

Contexte 

Passons sur les retards dans les structurations régionales. On comprend que les chambres consulaires 

n’aient pas la capacité d’une association comme la LPO qui a réussi brillamment cet exercice. Surtout 

que les chambres départementales ne veulent pas se séparer du gâteau que représente une part de 

la taxe sur le foncier non bâti au profit du niveau régional comme le suggère la Cour.  

Passons sur leur gestion financière qui laisse à désirer. 

Passons sur la parité, avec moins de 10% de femmes dans les exécutifs des chambres. 

Arrêtons-nous sur la désertion de l’Etat qui a laissé les chambres dériver en oubliant leurs missions 

régaliennes https://www.francebleu.fr/infos/agriculture-peche/l-etat-a-trop-souvent-laisse-faire-la-

cour-des-comptes-pointe-les-dysfonctionnements-des-chambres-d-agriculture-1369460  

Pour nous concentrer sur les enjeux écologiques.  

Véritables écoterroristes, les sages de la Cour des Comptes affirment que « le secteur agricole doit 

engager une véritable transition agroécologique, qui doit permettre d'améliorer la résilience et la 

compétitivité des exploitations agricoles, dans un contexte de globalisation et de concurrence 

accrue ». Ils demandent aux chambres d’agriculture de « recentrer leurs missions sur quelques 

https://www.contexte.com/fr/article/agro/les-quatre-points-a-retenir-du-severe-rapport-de-la-cour-des-comptes-sur-les-chambres-dagriculture_240814?utm_source=briefing&utm_medium=email&utm_content=25156&go-back-to-briefitem=240804
https://www.contexte.com/fr/article/agro/les-quatre-points-a-retenir-du-severe-rapport-de-la-cour-des-comptes-sur-les-chambres-dagriculture_240814?utm_source=briefing&utm_medium=email&utm_content=25156&go-back-to-briefitem=240804
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.francebleu.fr%2Finfos%2Fagriculture-peche%2Fl-etat-a-trop-souvent-laisse-faire-la-cour-des-comptes-pointe-les-dysfonctionnements-des-chambres-d-agriculture-1369460&data=05%7C02%7Cyves.verilhac%40lpo.fr%7Cbeaf09b142914e99ce9108de0193cac9%7Cfbf094ff916b4a7f96a7cf00a58fb96a%7C0%7C0%7C638949931828580031%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=gfoj9GVvU%2BIt36xSCxVBR%2B4wmiaijXVv3U4yZPuywlo%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.francebleu.fr%2Finfos%2Fagriculture-peche%2Fl-etat-a-trop-souvent-laisse-faire-la-cour-des-comptes-pointe-les-dysfonctionnements-des-chambres-d-agriculture-1369460&data=05%7C02%7Cyves.verilhac%40lpo.fr%7Cbeaf09b142914e99ce9108de0193cac9%7Cfbf094ff916b4a7f96a7cf00a58fb96a%7C0%7C0%7C638949931828580031%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=gfoj9GVvU%2BIt36xSCxVBR%2B4wmiaijXVv3U4yZPuywlo%3D&reserved=0


priorités autour de l’accompagnement des agriculteurs dans les transitions économiques, sanitaires 

et environnementales ».  

Ah bon, elles ne le faisaient pas ? Mais que font-elles alors ? 

Et d’où peuvent bien venir ces dérives ? Les sages de la Cour des Comptes ont bien une petite idée : 

« Le mode d’élection des chambres ne facilite pas la dissociation des responsabilités syndicales d’une 

part et la conduite d’un établissement public, avec ses missions de service public, d’autre part. Elle 

conduit régulièrement les pouvoirs publics ainsi que la Cour à rappeler l’exigence de neutralité des 

chambres et de spécialité de leurs dépenses sur les subventions des chambres aux syndicats. Ces 

contradictions se manifestent par exemple par l’adoption fréquente par les sessions des chambres 

de motions hostiles à la réduction de l’usage des produits phytosanitaires directement inspirées des 

éléments de langage syndicaux s’opposant à des politiques publiques que les chambres doivent dans 

le même temps mettre en œuvre. Les contrôles de la Cour mettent régulièrement en évidence une 

confusion dans certaines sessions et certains bureaux de chambres entre les fonctions résultant du 

code rural et celles de responsables syndicaux… » 

C’est que le mode de scrutin du principal collège, celui des chefs d’exploitation, accorde à la liste 

majoritaire la moitié des sièges. Une situation héritée d’un temps où il n’y avait quasiment pas 

d’alternative à l’alliance FNSEA-JA. Et la Cour de noter « une faible représentation des minorités ». 

Sur les 34 à 37 membres élus que compte une chambre départementale, 18 relèvent du collège des 

chefs d’exploitation. 

Dit autrement, la FNSEA et les Jeunes Agriculteurs sont certes passés de 60% en 1983 à 46% en 2025, 

mais au bénéfice de la Coordination Rurale -encore plus réac que la FNSEA- qui atteint parfois 30%. 

Pendant que la Confédération Paysanne stagne aux alentours de 20%. 

 

 

1 Source Collectif « Nourrir » https://collectifnourrir.fr/wp-content/uploads/2025/06/Note-ECA_mai-

2025.pdf  

 
1 À noter que le nombre actuel de chambres détenues par la Confédération paysanne est de 4 et non de 3 
si l’on prend en considération la chambre de Mayotte, dont elle a la gestion depuis 2019. La tenue du 
scrutin à Mayotte a été reportée d’un an, suite aux conséquences du passage du cyclone 
Chido. De même en prenant le département de Mayotte en compte, le % de voix de certains syndicats 
peut changer, notamment au profit de la Confédération paysanne qui se rapprocherait de 20,6 % 

https://collectifnourrir.fr/wp-content/uploads/2025/06/Note-ECA_mai-2025.pdf
https://collectifnourrir.fr/wp-content/uploads/2025/06/Note-ECA_mai-2025.pdf


A titre d’exemple, le média « Infos contexte » du 10 octobre dernier nous en apprend de bonnes sur 

la gestion de la Chambre d’agriculture du Lot-et-Garonne : 

« La Coordination rurale du Lot-et-Garonne convoquée devant la Cour des comptes pour sa gestion 

de la chambre d’agriculture - Cinq syndicalistes se sont rendus à Paris le 16 octobre pour une 

audience publique devant la chambre du contentieux : l’ancien président de la chambre d’agriculture 

Serge Bousquet-Cassagne, figure de la CR, deux anciens vice-présidents (Patrick Franken et Christian 

Girardi), un ancien membre du bureau Didier Perrel et un comptable de la chambre, Nicolas Bousquet-

Cassagne, fils de l’ancien président. Principal délit reproché, la construction illégale en 2018 du 

barrage de Caussade, en violation des règles de la commande publique, et avec le recours à des 

organismes en lien avec les dirigeants de la chambre. Parmi les autres irrégularités pointées par la 

Cour dans un rapport de 2024, figurent le recrutement de Nicolas Bousquet-Cassagne par son père, 

Serge, et l’attribution indue d’aides à des éleveurs. Elle avait aussi relevé la réaction tardive des 

autorités de tutelle. Un reproche réitéré dans son récent rapport sur le réseau des chambres 

d’agriculture. Néanmoins, les syndicalistes encourent uniquement des amendes, pouvant aller jusqu’à 

six mois de rémunération ». 

Du reste, non seulement l’argent public est utilisé en amont, entre autres via les Chambres 

d’agriculture, pour retarder le changement de trajectoire inévitable, mais les coûts pour essayer de 

réparer les dégâts sont faramineux : à titre d’exemple, d’après FNH, 162 millions d'euros d'argent 

public sont consacrés chaque année au traitement des pollutions engendrées par l'élevage porcin, 

principalement en Bretagne. En y ajoutant l'impact sanitaire, les coûts sociétaux sont évalués à 2,8 

milliards. https://www.fnh.org/filiere-porcine-modele-coute-cher/  

Vous avez dit « souveraineté alimentaire » ? 

Les débats au Parlement vont bon train pour donner à la France un budget avant la fin de l’année. 

Dans son élan de « simplification », le gouvernement a proposé de réduire la niche fiscale « B100 », 

autrement dit celle bénéficiant à deux agrocarburants, la « E85 » à base de betteraves, et un gazole 

routier à base de colza. Supprimer cette niche, c’est une économie de 130 millions pour l’Etat mais… 

un manque à gagner de 85 millions pour la SAIPOL, une filiale du groupe AVRIL. Groupe AVRIL présidé 

par un certain Arnaud ROUSSEAU, président de la FNSEA qui monte au créneau avec le soutien des 

députés du centre à l’extrême droite. 

A ce niveau ce n’est plus du lobbying, c’est une pollution généralisée.  

Depuis le temps qu’on vous dit que le ver est dans le fruit de l’agriculture intensive et non-durable. 

Nos concitoyens payent en amont pour subventionner l’agriculture suicidaire, en aval pour payer les 

pots cassés, et entre les deux ils consomment des produits mauvais pour leur santé. Quant à ceux qui 

voudraient la ramener, ils sont immédiatement accusés d’agro-bashing. 

https://valeriepecresse.fr/2022/01/13/lagriculture-cest-la-france-discours-de-valerie-pecresse-a-

villers-le-lac/  

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fliens.contexte.email%2Fls%2Fclick%3Fupn%3Du001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGolalZGyBF9PELnbUm-2Bf0Owf1fkpqhxtsYiptoa-2F34d8-2FdNzCQyDCDKlmedkyDe0zq-2F14kyEzbpWPMGJcdj8iN4s-3DC9sd_X9-2Fbcm7qSz31-2FshELExwSDPW4HpbZf56HUdKKk1y6YIvsbs1Z6UA85IyQJdE1xZcl4soVGETRr7GPIzRMxcV6vgaDop68uMPGXeg3HuZPuBI54UdCFJQ86pelQd5ECXsPu86JMSwgy7MMSLDbgsbGgxM3UI-2Bm04Joiw6i60jJaHr-2FelUbAaApIqMr1cZ2r0QVon71xFtBleXio3b6CPcdQph46ecthN0VITRqe2JtNUcNMEYOyVdI0fLYt22xB50-2Bko3IzdYJJP08cK7zvG0WAVJgPjcdHT1Ycj9ql-2FGpFVwtnH93CcPM7alDojUeLtM9wflX7fPDKvU16OwHwDxr46sABtmNyYSdRFQFJMK2LB8p0dcMfsei3H9vIWjpETh-2BwPfYhx5-2B0H89BE9YEEEPCMir93ucAANLw-2FACb3BvOz4C2ocbXArdK7P6D0emHTcjZkGEy8Ny1Gi8m3tu2N4zV0SgWRuPthU1iSll0vW-2BhDciffrsNcx5n4BEFUSs1Jr4Ghe-2FJflKV3wNnEQUZtTCg-3D-3D&data=05%7C02%7Cyves.verilhac%40lpo.fr%7C48d57ca5822449303ceb08de07d7b639%7Cfbf094ff916b4a7f96a7cf00a58fb96a%7C0%7C0%7C638956820218834134%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=hE%2BKVDzv7%2BdxxJP0rksleq%2BJKP3QTEsg6FLsx1BBFC0%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fliens.contexte.email%2Fls%2Fclick%3Fupn%3Du001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsIRhWLLaAFxM-2BKW-2B8-2BaqMtc5RLo5lLxtOIKl4LTHRUedCwA0rz3MfXIjFpgzNs4ixbCOo-2FeOKWelVasTVOYexrpi6D39s1mfRy2pk-2Fef4ivZ7LjBq5HiC-2FoxDq-2F3Vf4h-2Bx1U6bb-2BnuFdH4GcnczCfqEJSRmmkusIlg5Xys-2F7z1kk80Odwj7wp-2F9PPiE6s-2FJ2DATlOaHGJiay1iVyrb-2FxkX4XO0FA85UVFyo7qggGfMOQmOb6hpwI3fRvRmC6QEClYu-2BPwHhDx-2Fgl-2B5FFJhPRrkf382t-2FXIqNSJFUlw5Chi9q70WO3fctQCm5cWzjDDL8LI7KoNrp1oTb03fCtXX1Qs41Fz_R_X9-2Fbcm7qSz31-2FshELExwSDPW4HpbZf56HUdKKk1y6YIvsbs1Z6UA85IyQJdE1xZcl4soVGETRr7GPIzRMxcV6vgaDop68uMPGXeg3HuZPuBI54UdCFJQ86pelQd5ECXsPu86JMSwgy7MMSLDbgsbGgxM3UI-2Bm04Joiw6i60jJaHr-2FelUbAaApIqMr1cZ2r0QVon71xFtBleXio3b6CPcdQph46ecthN0VITRqe2JtNUcNMEYOyVdI0fLYt22xB50-2Bko3IzdYJJP08cK7zvG0WAVJgPjcdHT1Ycj9ql-2FGpFVwtnH93CcPM7alDojUeLtM9wflX7fPDKvU16OwHwDxrywPq12skbzKrRjLg-2B18pNSgYPmJxSiks0C-2BnJT5-2B7XwyTkyHz4m4b8-2BKjfUB-2BNMaDs1fIda5t2ur6ftD96rajfCNncCrU0wlYdaH5l4rt49odET46c5TBivOA2V71n67-2F4XaOq2Wevwkdf1EGea8t9dsltPu7XBFxYyyi4my87nlCwcgt5ASmtNWlrh1tQf7w-3D-3D&data=05%7C02%7Cyves.verilhac%40lpo.fr%7C48d57ca5822449303ceb08de07d7b639%7Cfbf094ff916b4a7f96a7cf00a58fb96a%7C0%7C0%7C638956820218850670%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=mVC%2FwCcHXFg41JG%2BPjU%2FSWg09XLZ95WM%2Fy2ArVc%2BfjQ%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fliens.contexte.email%2Fls%2Fclick%3Fupn%3Du001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGolalZGyBF9PELnbUm-2Bf0OwcZiui-2BqWE5iQVe33Rv1rbNVZ0x-2FVtCPaKQm7j1NYat7kzm8RJXfj3hcsNsrVk0Lrn-2FTvQJ7po1r3PNiLPX2N1g2xaJCdJfbAJpJSr6SHev2w-3D-3DGs6L_X9-2Fbcm7qSz31-2FshELExwSDPW4HpbZf56HUdKKk1y6YIvsbs1Z6UA85IyQJdE1xZcl4soVGETRr7GPIzRMxcV6vgaDop68uMPGXeg3HuZPuBI54UdCFJQ86pelQd5ECXsPu86JMSwgy7MMSLDbgsbGgxM3UI-2Bm04Joiw6i60jJaHr-2FelUbAaApIqMr1cZ2r0QVon71xFtBleXio3b6CPcdQph46ecthN0VITRqe2JtNUcNMEYOyVdI0fLYt22xB50-2Bko3IzdYJJP08cK7zvG0WAVJgPjcdHT1Ycj9ql-2FGpFVwtnH93CcPM7alDojUeLtM9wflX7fPDKvU16OwHwDxr8WKdxV5rbcXZ2I-2FRug-2FU-2FvEyBNK-2FCDpjwpyb6kE4XN7Os7FfpIh5vbXFhtFrxST-2B2dhqMxGbr-2BzpkOmadE8CekoHBWDH8-2FP-2BE5liY6soD42QLL2e-2F-2FS8aOKdYnOyqbsho6UkuNJgZaEwWyXzAvn0JzqmX-2Fd4J4xneRhBdCqWW-2B2cG5aL6FkUJNEkUXimGVHpQ-3D-3D&data=05%7C02%7Cyves.verilhac%40lpo.fr%7C48d57ca5822449303ceb08de07d7b639%7Cfbf094ff916b4a7f96a7cf00a58fb96a%7C0%7C0%7C638956820218867540%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=Gl47Yq8G68J79X9gAx%2FLEItrU80k4VOaLZh%2FsGRjxUQ%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fliens.contexte.email%2Fls%2Fclick%3Fupn%3Du001.jw-2BkentHCaxdXOY8bpdGoorhzNo66hZZmM3okEqMsIRhWLLaAFxM-2BKW-2B8-2BaqMtc5L-2Ba33ZcL5kCBXal471-2FYlV54Nq01-2FiBTYyTUeVMnTrmd0RcDW-2FzLf5wSWXqcqGBNRseispynKzCV-2B6gnzkZsZYiseItznc5Ywhy5B8EqzNyW-2B-2F0pRxk9vP5hVsSUhCTPm5W-2FFm9BKpSjCn6WSR2Q0tETbjj4OiPB-2BQFgiYUL19MqJHnt5snjeLKF-2FzroY3-2B23SwAAZsdA0BL0IZgrQP-2Fzq2RSkpGc4u8Idbu3tVHZVco07WJUqp2kL84NgyBg6x3VAsp0pZWHFW8qVeQid5PsDrEnBFUSdIoAScum20oF5duAJ43iXOuyf1EmKPlMk6js3FxiOZW2uWGHCqEn12LzA-3D-3Dh6Io_X9-2Fbcm7qSz31-2FshELExwSDPW4HpbZf56HUdKKk1y6YIvsbs1Z6UA85IyQJdE1xZcl4soVGETRr7GPIzRMxcV6vgaDop68uMPGXeg3HuZPuBI54UdCFJQ86pelQd5ECXsPu86JMSwgy7MMSLDbgsbGgxM3UI-2Bm04Joiw6i60jJaHr-2FelUbAaApIqMr1cZ2r0QVon71xFtBleXio3b6CPcdQph46ecthN0VITRqe2JtNUcNMEYOyVdI0fLYt22xB50-2Bko3IzdYJJP08cK7zvG0WAVJgPjcdHT1Ycj9ql-2FGpFVwtnH93CcPM7alDojUeLtM9wflX7fPDKvU16OwHwDxr6A-2F1tT2io0KcdA1IJ-2FuV-2FPFbpc1mnp6FcSlOwUIWl8WMb0lg7BxSJSGAHXFKifkInPssEi9SDm3vKF24-2FGKtjvCaesylvoQBwR6V6t8-2Bbfeqnqitbu0lWF5203f03DhABuqAEWB93jKY-2FGB-2F9xKzSnz8BOjnzpEYQzg2V-2BBumVjQcWrfPwcSzZgd-2FybOfqfqw-3D-3D&data=05%7C02%7Cyves.verilhac%40lpo.fr%7C48d57ca5822449303ceb08de07d7b639%7Cfbf094ff916b4a7f96a7cf00a58fb96a%7C0%7C0%7C638956820218884530%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=OCOgVSeEzqTTQFFe66Mw%2FdqvO%2FL8%2FSZ8yprNoX2%2FR34%3D&reserved=0
https://www.fnh.org/filiere-porcine-modele-coute-cher/
https://valeriepecresse.fr/2022/01/13/lagriculture-cest-la-france-discours-de-valerie-pecresse-a-villers-le-lac/
https://valeriepecresse.fr/2022/01/13/lagriculture-cest-la-france-discours-de-valerie-pecresse-a-villers-le-lac/


 

 

Notre rubrique « les cons ça ose tout » : une déclaration du représentant de la FDSEA du Doubs en 

réunion CDCFS : 

 

Ces chamois qui pissent volontairement sur l’herbe afin de pourrir la vie des vaches mériteraient 

qu’on leur enlève leur téléphone portable ! https://www.radiofrance.fr/franceinfo/podcasts/les-

documents-franceinfo/gerald-darmanin-veut-saisir-les-telephones-portables-des-consommateurs-de-

drogue-7693297  

 

Mais aussi : afin de pouvoir justifier le classement des renards, fouines, corneilles, étourneaux, pies 

et autres corbeaux freux comme « nuisibles », la Fédération des Chasseurs des Deux Sèvres écrit au 

Préfet pour lui demander de saisir et lui transmettre les données des associations de protection de la 

nature : 

 

https://www.radiofrance.fr/franceinfo/podcasts/les-documents-franceinfo/gerald-darmanin-veut-saisir-les-telephones-portables-des-consommateurs-de-drogue-7693297
https://www.radiofrance.fr/franceinfo/podcasts/les-documents-franceinfo/gerald-darmanin-veut-saisir-les-telephones-portables-des-consommateurs-de-drogue-7693297
https://www.radiofrance.fr/franceinfo/podcasts/les-documents-franceinfo/gerald-darmanin-veut-saisir-les-telephones-portables-des-consommateurs-de-drogue-7693297


 

Aucun Echo des Terriers n’ayant encore été écrit pour expliquer la relative efficacité des pétitions, 

les lecteurs sont invités à dire non au grand projet touristique de Perros-Guirec dans les Traouïero.   

Pour signer, c'est ici : https://c.org/QKztZFv446 

 

Naturellement vôtre 

 

Meles meles 

https://www.youtube.com/channel/UCNjHlSraXGd-yt0RWZdWUFA  

 

Avertissement : l’Echo des Terriers est une tribune hebdomadaire privée, adressée à une liste de 

destinataires fermée. Elle fait le pari de l’intelligence de ses lecteurs. Les humeurs n’engagent que 

leurs auteurs, blaireaux, renards, fouines et autres « malfaisants » qui assument leur mauvaise foi et 

subjectivité. A une époque de régressions environnementales jamais vues dans l’histoire de la 

protection de la nature, l’Echo des Terriers n’a d’autre prétention que de s’amuser tout en dénonçant 

les destructeurs et tartuffes de l’écologie.  

Pour recevoir l’Echo des Terriers, il suffit de le demander. Pour ne plus le recevoir, il suffit de le 

demander.  

Les remarques en retour des lecteurs ne font pas forcément l’objet de réponse, mais elles sont 

susceptibles d’être prises en compte et intégrées dans la version PDF finale. 

Cette tribune sans prétention s’arrêtera un jour comme elle a commencé. Sans avoir à s’en expliquer.  

 

https://c.org/QKztZFv446
https://www.youtube.com/channel/UCNjHlSraXGd-yt0RWZdWUFA

